
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CACOUNA 
 
 
Le 29 septembre 2014 
 
 Procès-verbal de la session extraordinaire du conseil de la Municipalité de Cacouna, 
tenue le vingt-neuvième jour de septembre deux mille quatorze (2014) à 19h00, à la salle 
municipale située au 415, rue de l’Église à Cacouna, lieu ordinaire des sessions de ce conseil. 
 
Présences: 
 
 Gilles D’amours     #1  présent 
 Rémi Beaulieu        #2  présent 
 Francine Côté         #3  présente  
 Benoît Thériault      #4  présent 
 Bruno Gagnon        #5  présent 
 Suzanne Rhéaume  #6  présente 
  
 
1. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue 

 
La séance est ouverte à 19h00, la mairesse, Madame Ghislaine Daris préside 

l’assemblée et Madame Madeleine Lévesque, directrice générale et secrétaire-trésorière, rédige 
le procès-verbal. 
 
2014-09-252.2 Rampes pour handicapées 

 
 Attendu qu’une subvention a été accordée à la Municipalité de Cacouna par le 
Ministre des Emploi et Développement social Canada dans le cadre du volet de Projets de 
petite envergure du Fonds pour l’accessibilité; 
 
 Attendu que cette subvention accorde à Chouinard & Chouinard Inc. l’autorisation 
d’effectuer des rampes pour handicapées aux deux endroits suivants soient : 415, rue de 
l’Église et 415, rue St-Georges; 
 
 Attendu que ces soumissions ont été déposées le 30 septembre 2012; 
 
 Attendu que  les coûts pour lesdits travaux ont été actualisés depuis cette période; 
 
 En conséquence,  
 
 Il est proposé par madame Suzanne Rhéaume    
 et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

Que le conseil autorise Chouinard & Chouinard à exécuter les travaux énumérés dans 
les soumissions du 30 septembre 2012 pour l’installation de rampes pour handicapées aux 415, 
rue de l’église et au 415, rue St-Georges; 
 

Que le conseil autorise de verser un montant supplémentaire de 435$ plus taxes pour 
l’installation de la plate-forme élévatrice à la salle municipale situé au 415, rue de l’église soit 
un montant total de 24 635$ plus taxes; 
 

Que le conseil de la Municipalité de Cacouna autorise de verser un montant 
supplémentaire de 550$ plus taxes pour l’installation de la rampe pour handicapée et de la 
nouvelle porte au bureau municipal situé au 415, rue St-Georges soit un montant total de  
8 400$ plus taxes. 

 
 
 
 



2014-09-253.3 Soumissions ameublement bibliothèque municipale  
 
 Dépôt de deux soumissions pour l’ameublement et étagères de la bibliothèque 
municipale : 
 
 MBH        31 508.92$ plus taxes 
 Raysource     34 143.87$ plus taxes 
 
 Il est proposé par monsieur Gilles D’Amours 
 et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
  Que le conseil de la Municipalité de Cacouna retienne les services de Mobilier de 
bureau MBH pour l’achat et l’installation d’étagères et d’ameublement pour la bibliothèque de 
Cacouna pour un montant total de 31 508.92$ plus taxes tel que décrit au devis. 
 
 Que le tout soit payé à même la subvention du Ministère de la Culture et des 
Communications et de la Municipalité de Cacouna. 

 
        

2014-09-254.4 Signature entente intégration des arts 
 
 Dépôt de l’entente relative à l’application de la politique d’intégration des arts à 
l’architecture et à l’environnement des bâtiments et des sites gouvernementaux et publics. 
  
 Il est proposé par monsieur Rémi Beaulieu 
 et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

Que le conseil de la Municipalité de Cacouna accepte que madame Ghislaine Daris 
mairesse et madame Madeleine Lévesque directrice générale soient autorisées à signer 
l’entente relative à l’application de la politique d’intégration des arts à l’architecture et à 
l’environnement des bâtiments et des sites gouvernementaux et publics. 
 
5. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
6.  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 

2014-09-255.6 Clôture de l’assemblée 

 
 Il est proposé par monsieur Benoît Thériault 
 et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
 Qu’advenant 19h15 et l’ordre du jour étant épuisé, que l’assemblée soit close. 
 

 
 
 
 
            
Madeleine Lévesque, dir.gén./sec.-trés Ghislaine Daris, mairesse 
 
 
                                     ***************************** 


